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Chapitre 1 . Contexte de la réalisation du bilan environnemental 
 
 

1.1Objet 
 

1.1.1. Rappels 
 

La SARLU BESSIN RECTIFICATION (entité du groupe SERODEM), sise ZA Damigny, rue de la Cartoucherie, 14 400 St 

Martin des Entrées, est spécialisée dans la rectification de haute précision, pour une clientèle issue de l’automobile, 

l’aéronautique, la défense, le nucléaire, l’agroalimentaire,... 

Par jugement en date du 03 01 2025, la SELARL TRAJECTOIRE, prise en la personne de Me ELLERT, 8 Place 

Gardin, 14000 Caen, a été désignée en qualité d'administrateur judiciaire dans le cadre de la procédure de 

redressement ouverte à l’égard de la société, qui exerce une activité classée au sens de la réglementation 

installation classée pour la protection de l’environnement (déclaration au titre des rubriques 2575 et 2565-4) au droit du 

site de St Martin des Entrées.  

 

Ci-dessous sont donnés des éléments de présentation du site classé:  

- Nom: BESSIN RECTIFICATION (RCS Caen : 520 156 654 00011), 

- Immatriculation : 12 mars 2010, 

- Forme juridique : Société à Responsabilité Limitée Unipersonnelle, 

- Activité: Mécanique Industrielle  (code NAF 2562 B), 

- Adresse du siège et du site concerné par la présente: rue de la Cartoucherie, St Martin des Entrées (14400). 

 
 

1.1.2. Contexte réglementaire de la constitution du bilan environnemental 
 

Il est donné par le Code de Commerce, qui fixe les prescriptions suivantes : 

 
«…Chapitre III : De l'élaboration du bilan économique, social et environnemental. 

 
Article L623-1 : L'administrateur, avec le concours du débiteur et l'assistance éventuelle d'un ou plusieurs experts, est 

chargé de dresser dans un rapport le bilan économique et social de l'entreprise. 

Dans le cas où l'entreprise exploite une ou des installations classées au sens du titre Ier du livre V du code de 

l'environnement, le bilan économique et social est complété par un bilan environnemental que l'administrateur fait 

réaliser dans des conditions prévues par décret en Conseil d'Etat…» 

… 

Article R623-2 : Le bilan environnemental prévu à l'article L. 623-1 est réalisé à la demande de l'administrateur par le 

débiteur ou par un technicien désigné par le juge-commissaire, si ce dernier estime nécessaire une telle intervention. Ce 

bilan porte sur l'identification et la description du ou des sites où sont exploités la ou les installations classées et de leur 

environnement, l'existence de pollutions potentielles, les mesures d'urgence de mise en sécurité déjà prises, prévues ou à 

prendre et les mesures réalisées afin de surveiller l'impact de l'exploitation sur l'environnement. 

 

Le rapport sera établi dans le respect des prescriptions fixées par l'arrêté du 12 décembre 2005 qui définit le 

contenu du bilan environnemental. Par ailleurs, ce bilan se réfère aux dispositions définissant la base juridique des 

obligations qui s'imposent à l’exploitation du site qui a fait l’objet d’un classement sous le régime de la déclaration 

au titre de la réglementation installation classée pour la protection de l'environnement, telles qu'elles sont définies 

au Code de l'environnement. 

 

Dans ce contexte, la SARL Label Environnement a été désignée afin de constituer un bilan environnemental du site. 
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Chapitre 2 ― Bilan environnemental 
 

2.1Renseignements juridiques 
 

- Nom: BESSIN RECTIFICATION, 

- SIRET : RCS Caen : 520 156 654 00011, 

- Forme juridique : Société à Responsabilité Limitée Unipersonnelle, 

- Immatriculation : 12 mars 2010, 

- Activité: Mécanique Industrielle  (code NAF 2562 B), 

- Adresse du siège : 2, rue de la Cartoucherie, St Martin des Entrées (14400), 

- Adresse du site concerné par la présente: dito, 

- Technicien ayant réalisé le bilan : Mr Foucault – SARL Label Environnement - Le Mans (72100), 

- Personnes rencontrées : Mr DUMAINE et Mr PREZELIN, 

- Date de visite : 17 mars 2025, 

- Service instructeur : DREAL de Normandie (UT du Calvados). 

 
 

2.2Identification du site concerné par la présente 
 

- Commune : St Martin des Entrées (14400), 

- Adresse : ZA de Damigny, rue de la Cartoucherie, 

- Département : Calvados, 

- Désignation usuelle du site : rectification de haute précision, 

- Superficies approximatives :  

- au droit de 2 parcelles (numérotées AH 171 et AH 173) propriétés de la SCI Bessin Mécanique, un 

bâtiment de 2758 m² (parcelle AH171) abrite un site classé de 1218 m², 

- Propriétaire : les parcelles sont inscrites aux actifs immobiliers de la SCI Bessin Mécanique, 

- Démarrage de l’activité classée: 7 décembre 2012 (rubriques 2565-4 et 2575). 

 

Notons que le site Infogreffe renseigne la société comme suit : 

 

 

Figure 1 : liste des établissements (source Infogreffe).  
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2.3 Implantation des bâtiments et réseaux 
 

 

2.3.1. Implantation du site 
 

 

 

Figure 2 : localisation du site (source Géoportail). 

 

Le site industriel est implanté au cœur de la ZA de Damigny, à St Martin des Entrées. La carte ci-dessus 

montre une enclave industrielle dans un contexte rural au SE de St Martin des Entrées. 
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2.3.2. Historique de l’implantation des bâtiments 
 

Les photos aériennes (sources Géoportail et Google Earth) ci-dessous attestent de l’organisation spatiale de 

l’emprise du site depuis 1979 (rappel : le site BESSIN RECTIFICATION est classé depuis 2012):  

 

1979                                                                                             1988 

 

     

1994                                                                                             2003 

 

    

2009                                                                                                 2015 

 



SARLU BESSIN RECTIFICATION (14400 St Martin des Entrées) – Me Ellert – Bilan environnemental – Mars 2025. 10 

 

L’emprise de la propriété de la SCI Bessin Mécanique qui loue les locaux à la société Bessin Rectification est 

donnée ci-dessous : 

 

 

Photo 1 : vues aériennes (sources Géoportail et Google Earth). 

 

Les photos ci-dessus montrent que la configuration actuelle du site date des années 70.  
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2.3.3. Implantation actuelle des bâtiments 
 

La vue ci-dessous donne l’implantation et l’affectation des bâtiments, ainsi que les espaces périphériques : 

 

 

 

Photo 2 : organisation du site (sources : Géoportail et exploitant). 

 

 

Localisation Affectation Surface utile 

Bâtiment unique 
Bureaux 

Ateliers… 
1 218 m² 

Voirie - Espaces verts / 

Total surfaces 
1 218 m²  

(source : exploitant) 

Tableau 1 : affectation des espaces et superficies dédiées. 

 

 

  

Bureaux 

Produits 

Stockages 
extérieurs 

Ateliers 

Vestiaires 

Zone chariot 

Compresseur 
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2.3.4. Bâtiments et activités 
 

 
2.3.4.1Bureau d’études et logiciels dédiés à la conception 

 

 

Figure 3 : description du pôle conception (source : Serodem). 

 

 

2.3.4.2Activités de rectification 

 

 

Figure 4 : description du pôle rectification (source : Serodem). 
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2.3.4.3Parc machines SERODEM 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 : description du parc machines (source : Serodem). 
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2.3.4.4Vues du site 

 

  

Photo 3 : vues intérieures du bâtiment (local bureau d’études à droite). 

 

 

 

 

Photo 4 : vues des ateliers. 
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Photo 5 : vues d’équipements (polissage et compresseur). 

 

 

Photo 6 : vues des stockages des produits et déchets liquides. 

 
Les eaux pluviales sont envoyées au bassin Sud de l’emprise de la zone. Les eaux usées sanitaires sont 

évacuées à un dispositif d’assainissement individuel. 

 
L’énergie alimentant le site est électrique. Aucune réserve à fuel n’est évoquée. Seul le chariot élévateur est 

alimenté au gaz en bouteille. 

 

L’activité d’usinage est arrêtée et la benne à copeaux a été enlevée. 
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2.4Réglementation installations classées pour la protection de l’environnement 
 
 

2.4.1. Historique et classement 
 
 

Démarrage d’activité classée en 2012. Des extraits du dossier de déclaration déposé en 2012 sont donnés ci-

dessous : 

 

 

Figure 6 : dossier de déclaration de2012. 
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Un récépissé de déclaration a été délivré le 07 décembre 2012 pour les rubriques 2565-4 et 2575: 

 

Figure 7 : récépissé de déclaration de 2012. 

Détail des rubriques applicables : 

2565. Revêtement métallique ou traitement de surfaces quelconques par voie électrolytique ou chimique 

Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, décapage, conversion dont phosphatation, polissage, 

attaque chimique, vibro-abrasion, etc.) de surfaces quelconques par voie électrolytique ou chimique, à l’exclusion 

des activités classées au titre des rubriques 2563, 2564, 3260 ou 3670. Lorsqu’il y a mise en œuvre de:  

4. Vibro-abrasion, le vol. des cuves affectées au traitt étant sup. à 200 litres: Déclaration avec contrôle périodique. 

 
2575. Emploi de matières abrasives  

Abrasives (emploi de matières) telles que sables, corindon, grenailles métalliques, etc., sur un matériau 

quelconque pour gravure, dépolissage, décapage, grainage, à l’exclusion des activités visées par la rub. 2565.  

La puissance maximum de l'ensemble des machines fixes pouvant concourir au fonctionnement de l’installation 

étant supérieure à 20 kW :    Déclaration. 

 
Arrêtés types afférents : 

Arrêté du 30/06/97 relatif aux prescriptions générales applicables aux ICPE soumises à déc. sous la rubrique n° 2575 : " 

Abrasives (emploi de matières) telles que sables, corindon, grenailles métalliques, etc., sur un matériau quelconque pour 

gravure, dépolissage, décapage, grainage », 

Arrêté du 30/06/97 relatif aux prescriptions générales applicables aux ICPE soumises à déc. sous la rubrique n° 2565 : Métaux 

et matières plastiques (traitement des) pour le dégraissage, le décapage, la conversion, le polissage, la métallisation, etc., 

par voie électrolytique, chimique, ou par emploi de liquides halogénés. 
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2.4.2. Courrier de la DREAL du 14 novembre 2018 
 

 

Figure 8 : courrier du 14 novembre 2018. 
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2.4.3. Courrier de l’exploitant du 31 janvier 2019 à la DREAL 
 

 

Figure 9 : courrier du 31 janvier 2019. 
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2.5Cas particulier des terrains d’assises d’implantation de la société 
 

 

2.5.1. Propriété du site 
 

La SCI BESSIN MECANIQUE a acquis le 5 avril 2019 l’ensemble immobilier à la SOCIETE HEROUVILLAISE 

D'ECONOMIE MIXTE POUR L'AMENAGEMENT : 

 

 
 

 
 

Figure 10 : emprise de la propriété de la SCI. 
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2.5.2. Emprise de l’installation classée 
 

Le site classé au titre de la réglementation ICPE figure en jaune ci-dessous et son emprise au sein du bâtiment se définit comme suit : 
 
 

 
 

Site classé 

Propriété SCI 
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2.5.3. Historique du site d’implantation 
 
Les locaux sont implantés dans un complexe industriel situé rue de la Cartoucherie à St Martin des Entrées. 

Ce site historique a fait l’objet d’études environnementales avec in fine des opérations de dépollution, suite au 

constat des impacts des activités passées de SAFRAN et JENOPTIK : 

 

 

 

 

Figure 11 : extraits d’un rapport DREAL du 7 novembre 2023. 
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2.5.4. Rapport DREAL du 20 mars 2023 
 

Des extraits du rapport visant à vérifier la conformité des travaux de dépollution imposés en 2016 sont 

donnés ci-dessous :  

 

 

Figure 12 : extrait du rapport DREAL du 20 mars 2023. 
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Figure 13 : extrait du rapport DREAL du 20 mars 2023. 
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Figure 14 : extrait du rapport DREAL du 20 mars 2023. 
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Figure 15 : extrait du rapport DREAL du 20 mars 2023. 
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Figure 16 : extrait du rapport DREAL du 20 mars 2023. 
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Figure 17 : extrait du rapport DREAL du 20 mars 2023. 
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Figure 18 : extrait du rapport DREAL du 20 mars 2023. 
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2.5.5. Rapport DREAL du 7 novembre 2023 
 

 

 

 

 

Figure 19 : extraits du rapport DREAL du 7 novembre 2023. 
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Des restrictions d’usage du site sont évoquées dans le rapport DREAL de novembre 2023. Elles sont 

actuellement en cours d’élaboration par les services de l’Etat : 

 

 
Figure 20 : extraits du rapport DREAL du 7 novembre 2023. 
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Un extrait du document sur lequel s’appuie la DREAL pour la constitution des servitudes fournit une 

cartographie des zones sensibles les imposant : 

 

 

Figure 21 : extrait du rapport APAVE du 5 février 2019. 

 

Sur la base du rapport de novembre 2023, les prescriptions d’usage n’affecteront pas la future exploitation du 

site classé BESSIN RECTIFICATION. 
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2.6Inscription dans les bases de données nationales 
 

Le site national Géorisques ne recense pas l’activité classée BESSIN RECTIFICATION: 

 

 

Figure 22 : extrait Géorisques. 

 

Seul l’ancien site des Ateliers de Normandie apparait dans la base de données des sites pollués: 

 

Figure 23 : extraits Géorisques. 
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Le site classé, selon Géorisques, n’est donc pas considéré site pollué (ex. Basol) et n’est pas à l’heure actuelle 

concerné par une obligation réglementaire liée aux parcelles cadastrales : secteur d’information sur les sols (SIS) et 

servitude d’utilité publique (SUP).  

Pour mémoire, une servitude est toutefois en cours de rédaction par les services de l’Etat. 

 

 

 
Synthèse de l’historique :  

 

L’activité est consacrée à la rectification de pièces métalliques. La visite n’a révélé aucune trace d’impact de 

l’activité.  

Les rejets issus de l’activité sont : 

- des rejets liquides (huiles) stockés en GRV sur rétention pour pompage par société spécialisée, 

- des déchets non dangereux (emballages,…) et des tournures métalliques (si activité de tournage), 

- des déchets dangereux (nettoyant, dégraissant, huiles, filtres, emballages divers,…) en quantité marginale. 
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2.7Description du site 
 

2.7.1. Contexte local 
 

Le contexte local est une zone industrielle implantée en campagne à 2 km au SE du bourg de St Martin des 

Entrées. 

 

 

2.7.2. Cadastre 
 

Les limites cadastrales et les numéros de parcelles correspondant à l’assise foncière du site classé sont 

donnés ci-dessous : 

  

Figure 24 : extrait du cadastre (source : cadastre.gouv.fr). 

 

La SCI BESSIN MECANIQUE est propriétaire des terrains ci-dessus, pour une superficie totale de 2 802 m². 
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2.7.3. Urbanisme 
 

Le PLUi de Bayeux (version du 27 juin 2024) classe les parcelles 171 et 173 en «secteur correspondant aux sites 

aménagés pour accueillir des activités industrielles, de commerce de gros des entrepôts » : 

 

Figure 25 : classement de la parcelle (source : Géoportail de l’urbanisme). 

 

2.7.4. Bâti, occupation des locaux et caractéristiques structurelles 
 

 

Photo 7 : vue du site depuis l’entrée de l’espace industriel. 

NB : le plan du site est donné au chapitre 2.5.2. 

 

Le tableau ci-dessous donne un descriptif des matériaux constituant le bâti dédié aux activités classées.  

 

Dénomination/Type Structures Etat 
Accès au 

public 
Energie 

Bâtiment 
Construction mixte : murs parpaings - 

charpente métallique - couverture fibro-
ciment- faux plafond 

En l’état Facile EDF 

Dalles Dalle béton – Enrobé en extérieur Pas dégradé Facile / 

Divers : GRV de stockage 
des huiles sous abri et sur 

rétention 
Métallique Pas dégradé Facile / 

Tableau 2 : descriptif des matériaux constituant le bâti. 
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2.7.5. Activités pratiquées 
 

2.7.5.1 Déclinaison 

Cf. ch. 2.3.4. 

 
 
2.7.5.2 Produits utilisés et déchets rejetés 

 
Les produits utilisés sont : 

Dénomination/Type Quantité présente Observations 

- Dégraissant, 
- Nettoyant, 
- Graisses et lubrifiants divers. 

? / 

 
Les déchets rejetés sont : 

Dénomination/Type 
Quantité 
présente 

Conditions de stockage 

Eaux vannes (toilettes, restauration,…). / Evacuation en Ass. Non Collectif 

Eaux de toiture et eau de pluie de voirie  / Evacuation vers bassin interne à la zone 

Déchets non dangereux (déchets de bureau, déchets 
d’emballages, …) et tournures (pas depuis arrêt du rectifiage) 

? Contenants divers (caissons,…) 

Déchets dangereux (dégraissant, emballages divers,…) et des 
huiles usagées. 

? 
Présence limitée 

Huiles en contenants sur rétention 

 
 
Synthèse de l’état des lieux quant aux rejets et à la présence de déchets :  

 

Concernant les rejets liquides de process et les eaux vannes :, 

- Eaux vannes (toilettes,…) : envoi vers un assainissement non collectif interne à la zone. 

 

Concernant les eaux de voiries : 

- Eaux de voirie : écoulement superficiel vers le bassin EP avec les eaux de toiture. 

 
Concernant les déchets : 

- Présence de déchets dangereux (nettoyants, …) en quantité marginale et d’huiles usagées (lubrifiants,…), 

- Présence de tournures métalliques en caisson si activité de rectifiage, 

- Présence de déchets non dangereux (emballages, …). 

  



SARLU BESSIN RECTIFICATION (14400 St Martin des Entrées) – Me Ellert – Bilan environnemental – Mars 2025. 38 

 

2.8Caractérisation des équipements de protection de l’environnement 
 

Dénomination/Type 
Taux de recouvrement des 
zones en contact avec les 

déchets et produits 

Taux de 
recouvrement 
des parcelles 

Etat Tracé 

Aspiration/filtration  Sans objet 

Dalle béton et enrobé 100%  
100 % zone 
exploitée 

Bon état / 

Rétention de cuve à fuel Non concerné 

Rétention des déchets dangereux  
Quantité marginale pour les produits – Rétention pour les huiles neuves et usagées 

Caisson pour les tournures huileuses 

Levé topographiques et pentes des 
surfaces imperméabilisées 

Pas disponible 

Station d’épuration Assainissement non collectif dans la zone 

Réseaux eaux pluviales Oui 

Réseaux eaux de process Non concerné 

Réseaux eaux usées (eaux vannes) Oui 

Séparateur hydrocarbures débourbeur ? 

 
 

2.9Occupation du site 
 

 Bessin rectification 

Conditions d'accès au site Enceinte clôturée 

Site surveillé Oui 

Sécurisation incendie Oui (extincteurs) 

Populations présentes sur le site Salariés 

Indices d'intrusion Non 

Présence régulière de personnes Oui 

 
 

2.10Environnement du site 
 

 Bessin rectification 

Contexte 
Mixte : agglomération et rural 

Zone d'habitation 

Zone d’implantation Zone artisanale 

Etablissements sensibles Habitations aux voisinages Nord et Est 

 
 

2.11Mesures (compris d'urgences) déjà prises 
 

 Bessin rectification 

Restrictions d'accès au site, à certains bâtiments Oui 

Enlèvement des produits/déchets dangereux Oui 

Mise à l'abri des produits/déchets dangereux 
Placement sur rétentions 

Oui 

Enlèvement de transformateurs contenant du PCB Non concerné 

Evacuation des sources radioactives Non concerné 

Affichage du danger potentiel Oui 

Comblement de vides Non concerné 

Autres / 
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2.12Mesures d'urgence prévues ou à prendre 
 

Mesures 
Prévues ou à 

prendre 
Délai 

Restrictions d'accès au site, à certains bâtiments / / 

Enlèvement des produits/déchets dangereux / / 

Mise à l'abri des produits/déchets dangereux 
Placement sur rétentions 

/ / 

Enlèvement de transformateurs contenant du PCB Non concerné 

Evacuation des sources radioactives Non concerné 

Affichage du danger potentiel / / 

Comblement de vides / / 

Autres  / / 

 
 

2.13Pollution(s) potentielle(s) 
 

 Bessin rectification 

Indice visuel de pollution du sol  Non 

Présence d'odeurs  Non 

Présence de produits facilement 
dispersables 

Non  

Eaux superficielles  

Présence d’un bassin EP au Sud de la zone industrielle. 

Seuls deux ruisseaux temporaires sont repérés à 200 m au Sud (cf. ci-dessous) : 

 

 

Situation en zone d'inondation 
potentielle 

Non 
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 Bessin rectification 

Eaux souterraines 

 
Trois forages recensés à proximité par la base de données Infoterre: 

 

 
 

Captage AEP 

 

Le site n’est pas implanté pas au sein ni à proximité d’un périmètre de protection de captage : 

 

 

Source : ARS. 
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2.14Surveillance de l'impact 
 

Des analyses ont-elles été réalisées : Bessin rectification 

Sur les eaux souterraines Non 

Sur les eaux superficielles Non 

Sur les sols Non 

Sur l’air Non 

Sur les poussières Non 

Sur les boues des fosses (=décanteurs) NC 

Sur les rejets et boues de la STEP (hors site) NC 

Sur les rejets de l’aire de lavage NC 

Un impact a-t-il été constaté ? / 

 
Rappel : tous les diagnostics environnementaux initiés traitent des effets d’activités autres que celle de Bessin 
Rectification. 
 
 

2.15Autres remarques 
 

Le site à enjeu naturel le plus proche (une ZNIEFF de type 2) se situe à 3 km au Nord-est du site :  

 

 

Figure 26 : carte des enjeux naturels (source : Géoportail). 
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SYNTHESE GENERALE DU BILAN ENVIRONNEMENTAL 
 

 

L’élaboration de la présente permet la conclusion suivante : 

 

De la servitude en cours de rédaction : 

- L’activité BESSIN RECTIFICATION n’est pas à l’origine de la présence de pollution qui a été traitée et qui 

conduit aujourd’hui à l’élaboration d’une servitude, 

- Les éléments disponibles ne montrent aucune contrainte pour l’exploitation de l’installation classée. 

 

Du classement ICPE de l’activité :  

- Toutes les démarches ont été entreprises au droit du site de St Martin des Entrées.  

 

De la surveillance des émissions et rejets : 

- Les contrôles essentiels fixés par les arrêtés types applicables aux activités déclarées seront à effectuer. 

 

 

 

 
 

Limitations du rapport 
 

Le présent rapport a été préparé pour l’usage exclusif de la SAS Bessin rectification et Me ELLERT. Son 

contenu peut ne pas être approprié pour d’autres usages et son utilisation à d’autres fins que celles définies dans 

la proposition de la SARL Label Environnement par des tiers est de l’entière responsabilité de l’utilisateur. Les 

recommandations contenues dans le présent rapport sont basées sur des informations recueillies auprès de 

l’exploitant, en supposant que toutes les informations pertinentes aient été fournies.  

Ce rapport est la propriété de la SARL Label Environnement. Seul le destinataire du présent rapport est 

autorisé à le reproduire ou l’utiliser pour ses propres besoins. 

 

 

 

 


